
IL' ECHO. DU CABINET DE LECTURE AIROISAL.

= àen ,à tout venant ses. conyictions religieuses, et se fâche quand on
l'avertit qu'il a des principes dan gereux : il est-peut-être sincèredns son
aveuglement, Dieu le sat ! Mais à. côté de toutes ces belles, apparences,
il.y a un grand fond d'orgueil qui lui laisse ýcroire, qu'il a plus de
prudence et d.e sagesse que'ceux à qui. le. Saint-Esprit donne mission et

gc pour enseigner et gouverner le peuple fidèle: on le erra ense
sans scrupule 1les actes et les documents de l'aùtorité religieuse la plus
élevée. Sous: prétexte d'enlever la. cause des dissensions, et de concilier
avec l'Evangile les progrès de la société actuelle, il se met au service de
César et de ceux qui inventent le prétendus droits en faveur d'une fausse
li ert6: comme si les ténèbres pouvaient coexister avec la lumière, et
comme si la vérité ne cessait pas d'être la vérité dès qu'on lui fait
violence, en la détournant de sa véritable signification, et en la dépouillant
de cette imnimutabilité inhérente à sa nature !

En présence de cinq Brefs Apostoliques qui dénonîcent le libéralisme
cath lique comme absolument incompatible avec la doctrine de l'Eglise,
quoiqu'il ne soit pas encore formellement condamné commie hérétique, il ne
peut plus étre permis en conscience d'etre un libéral catholique.

IV. La Politi<que Qatholique.

Un des plus puissants génies qui aient paru sur la terre, St. Thomas
. quin, a défini la loi en général: " Quodam rationis ordinatio ad

onuin commune, et ab eo qui curam communitatis habet, promulgata.
"La loi est un règlement dicté par la raison pour le bien commun, et
"4 promulgué par celui qui a le soin de la société."

L'Eglise catholique reconnaît dans cette courte définitioni tous les traits
d'une politique chrétienne.

Le bien commun en est la fin unique et supirme.
La raison doit être la source de la loi. La raison, c'est-à-dire, la

conformité des moyens à employer, non-seulement avec la fin à atteindre,
mais aussi avec la justice et la morale;, la raison, et non pas l'esprit de
parti, non pas l'intention de se maintenir au pouvoir, non pas la volonté
de nuire au parti opposé.

L'autorité qui impose la loi est ici admirablement définie. Le Saint-
Esprit nous la représente souvent comme portant le glaive, et prête à
frapper quiconque refuse de lui rendre honneur, crainte etribut ; c'est
ainsi qu'elle doit apparaître aux peuples, comme ministre, des vengeances
de Dieu contre ceux qui font le mal :Dei minister est, vindex in iram ei
qui malum agit. (Rom. c. 13. v. 4.). Mais: notre Saint Docteur con-
sidérant l'autorité dans la , personne qui en, est revktue, lui. trace .ses
devoirs en mme temps qu'il définit ses droits,: " A vous,,8 princes, O
" législateurs, >a été confié le soin de la société; qui curam societatis
"habet: e n'est pas pour contenter votre ambition,, votre soif des.hon


